
 

 

 
 

Le Guide HESPUL 
SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE 

 

Démarches administratives et contractuelles pour les 
installations inférieures ou égales à 36 kVA :  

 
 

 
 
 

¥ Puissance de raccordement !  6 kVa en monophasé 

¥ Puissance de raccordement !  12 kVa par phase en triphasé 

 
 

 
 
 

V43 11-05-12 
IntŽgration des mesures de lÕarr•tŽ du 4 mars 2011 :  

Tarif dÕachat, Mod•les dÕattestation comptable ou financi•re  
ACG 

V42 11-02-09 
Mise ˆ jour coordonnŽes E RDF-AREPROD 

Mise ˆ jour des procŽdures de raccordement  
 

ACG 

V41 10-09-07 IntŽgration des mesures de lÕarr•tŽ du 31 aožt 2010 Eb 
V40 10-04-14 IntŽgration de lÕobligation CONSUEL Eb 

RŽv. Date Description ƒtabli  

 



 
 

 
Guide des dŽmarches administratives pour les installations de puissance !  36 kVa Ð 

 Mise ˆ jour Mai 2011 

2 

 

SOMMAIRE 
 
 
1. Financement ................................................................................................................. 3 
 
2. Autorisations dÕUrbanisme........................................................................................... 3 

2.1 Permis de Construire (PC) ou DŽclaration PrŽalable (DP) ?.................................... 3 
2.2 A qui sÕadresser, quels dŽlais ? .............................................................................. 4 
2.3 Cas des zones soumises ˆ lÕavis des Architectes des B‰timents de France (ABF)4 
2.4 Quels recours en cas de refus ? ............................................................................. 5 

 
3. Raccordement au rŽseau ............................................................................................. 6 

3.1 Options de raccordement  : ..................................................................................... 6 
3.1.1 Option vente de la totalitŽ de la production  : ................................................... 6 
3.1.2 Option vente du surplus  : ................................................................................. 6 
3.1.3 Option autoconsommation totale : ................................................................... 6 

3.2 Contraintes techniques liŽes ˆ la puissance de raccordement: .............................. 6 
3.3 A qui sÕadresser ? ................................................................................................... 7 
3.4 Pi•ces ˆ fournir, formulaires ˆ remplir ..................................................................... 8 

 
4. Contrat dÕachat........................................................................................................... 10 

4.1 Tarif dÕachat.......................................................................................................... 10 
4.2 A qui sÕadresser.................................................................................................... 10 
4.3 Pi•ce ˆ fournir ....................................................................................................... 10 

 
5. DŽlai total.................................................................................................................... 11 
 
6. Exploitation................................................................................................................. 11 

6.1 VŽrification du bon fonctionnement du syst•me ................................................... 11 
6.2 Tarifs dÕUtilisation du RŽseau Public dÕElectricitŽ (TURPE).................................. 12 
6.3 Assurances ........................................................................................................... 12 
6.4 FiscalitŽ................................................................................................................. 12 

 
7. Chronologie des dŽmarches ...................................................................................... 12 
 
Annexe 1 - Liste de coordonnŽes utiles 
Annexe 2 - Formulaire et Guide : Demande de raccordement d'une installation de 
production injectant par onduleur et de puissance de raccordement ! 36 kVA, au rŽseau 
public de distribution gŽrŽ par ERDF 
Annexe 3 - Formulaire de mandatement ERDF 
Annexe 4 Ð Mod•le s dÕattestation comptable ou financi•re 
Annexe 5 Ð Mod•le dÕattestation de lÕinstallateur sur le syst•me dÕintŽgration 



 
 

 
Guide des dŽmarches administratives pour les installations de puissance !  36 kVa Ð 

 Mise ˆ jour Mai 2011 

3 

LÕobjectif de ce document est dÕapporter aux producteurs et/ou aux installateurs les 
ŽlŽments nŽcessaires ˆ la bonne rŽalisation de lÕensemble des dŽmarches administratives 
afin dÕobtenir un contrat de raccordement et un contrat d’achat de l’électricité 
photovolta•que. Avant m•me dÕentamer les dŽmarches administratives, il est prŽfŽrable 
dÕavoir en sa possession lÕensemble des connaissances et des ŽlŽments pouvant 
interagir avec cette technologie (fiscalitŽ, assurances, cožts de raccordement, etc.). Pour 
cela nous vous conseillons vivement de consulter les sites Internet suivants  : 
www.ph otovoltaique.info  et www.hespul.org .  
 

1. Financement 
 
Le financement dÕune installation photovolta•que pour les particuliers se fait surtout gr‰ce 
ˆ la combinaison du tarif dÕachat, du crŽdit dÕimp™t et de la TVA ˆ taux rŽduit de 5,5%1, 
et pour les autres investisseurs, par le tarif dÕachat. 
 
Un emprunt est souvent indispensable pour financer tout ou partie dÕune installation 
photovolta•que. Le montage financier liŽ ˆ son obtention peut •tre pris en charge par 
certains installateurs sous la forme dÕoffres commerciales de type "clef en main", ou 
contractŽ directement aupr•s dÕun organisme financier (souvent ˆ des taux plus 
avantageux). Pour accŽder au comparateur des pr•ts verts  ( disponible sur le site de 
lÕADEME): http://ecocitoyens.ademe.fr/financer -mon-projet 
 
Afin de conna”tre les Žventuelles aides rŽgionales, dŽpartementales ou communales, 
contactez lÕEspace->Info ƒnergie du lieu dÕimplantation du futur syst•me photovolta•que 
au N¡AZUR 0810 060 050 ou sur Internet : http://www.infoenergie.org/  
 

2. Autorisations d’Urbanisme 
 

2.1 Permis de Construire (PC) ou Déclaration Préalable 
(DP) ? 

 
B‰timents existants 
Toute installation ayant pour consŽquence une modification de lÕaspect extŽrieur du 
b‰timent entra”ne de ce fait une procŽdure de dŽclaration prŽalable (article R.421-17 du 
Code de lÕUrbanisme).  
 
B‰timents neufs 
Il est prŽfŽrable dÕintŽgrer le syst•me photovolta•que dans la demande de permis de 
construire. VŽrifier prŽalablement aupr•s des autori tŽs municipales si le site nÕest pas 
rŽglementŽ par un plan local dÕurbanisme (PLU), le cas ŽchŽant il faudra sÕy soumettre. 
                                            
1 Uniquement pour des installations infŽrieures ou Žgales ˆ 3 kWc  



 
 

 
Guide des dŽmarches administratives pour les installations de puissance !  36 kVa Ð 

 Mise ˆ jour Mai 2011 

4 

Parcs photovolta •ques au sol 
Si vous souhaitez positionner les modules ˆ m•me le sol, les syst•mes dont la puissance 
est  infŽrieure ˆ 3kWc et dont la hauteur est infŽrieure ˆ 1,80m  sont totalement dispensŽs 
de procŽdures dÕurbanisme (en dehors des secteurs sauvegardŽs). Si lÕinstallation est 
situŽe dans un secteur sauvegardŽ, les syst•mes au sol de puissance infŽrieure ˆ 3  kWc 
seront soumis ˆ une simple dŽclaration prŽalable.  
Pour en savoir plus sur la lŽgislation des syst•mes au sol  : 
http://www.photovoltaique.info/Les -parcs-photovoltaique s-au-sol.html 
 

2.2 A qui s’adresser, quels délais ? 
 
La dŽclaration prŽalable (DP) ou le permis de construire (PC) est ˆ dŽposer ˆ la mairie du 
lieu dÕimplantation du projet. Dans certains cas (petites communes sans service 
dÕurbanisme par exemple), la mairie peut dŽlŽguer ˆ un organisme externe (DREAL par 
exemple) le traitement des autorisations dÕurbanisme. 
 
Le dŽlai dÕinstruction court ˆ partir de la date de la rŽception de la DP ou du PC. Cette 
date est la date de dŽp™t du dossier au guichet de la mairie ou de lÕaccusŽ de rŽception 
pour les demandes envoyŽes par courrier (en recommandŽ avec AR). Une fois le dŽlai 
dÕinstruction ŽcoulŽ, la dŽclaration prŽalable est acceptŽe par accord tacite. Vous pouvez 
nŽanmoins demander un certificat de non -opposition (CNO) ˆ la dŽclaration prŽalable , 
document qui vous sera par la suite demandŽ par ERDF.  
 

¥ DŽlai d'instruction de la dŽclaration prŽalable : 1 mois 
¥ DŽlai d'instruction du permis de construire (maison individuelle)  : 2 mois 

 
Ces dŽlais peuvent •tre majorŽs jusq u'ˆ 12 mois dans certains cas spŽcifiques, consulter 
http://extranet.nouveaupermisdeconstruire.equipement.gouv.fr/index.php3  
 

2.3 Cas des zones soumises à l’avis des Architectes des 
Bâtiments de France (ABF) 

 
Si le projet photovolta•que est situŽ dans le pŽrim•tre (500  m•tres) de protection d'un 
immeuble classŽ ou inscrit, l'ABF sera consultŽ.  
 
LorsquÕil y a co-visibilitŽ entre le monument protŽgŽ et lÕinstallation photovolta•que, lÕABF 
dŽlivre un AVIS CONFORME auquel la mairie doit se conformer. SÕil nÕy a pas co-visibilitŽ, 
lÕAVIS SIMPLE de lÕABF peut ne pas •tre pris en compte par lÕautoritŽ compŽtente. En 
pratique, bien que la mairie ne soit pas tenue de suivre le contenu dÕun avis simple, il est 
rare quÕelle passe outre, car cÕest lÕavis de lÕABF qui fera rŽfŽrence en cas de contentieux. 
Dans ces cas de figures, les dŽlais dÕinstructions seront prolongŽs. 
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2.4 Quels recours en cas de refus ?  
 
Refus du permis de construire  : 
Le demandeur doit envoyer un courrier en recommandŽ avec accusŽ de rŽception pour 
obtenir une justification Žcrite mettant en avant les motifs de refus du permis de 
construire. La mairie doit rŽpondre dans un dŽlai de deux m ois.  
 
Ë lÕissue de ce dŽlai, si le demandeur n'a pas re•u de rŽponse, la demande de 
justification est rejetŽe. Le demandeur peut ensuite engager un proc•s aupr•s du Tribunal 
Administratif (TA). 
 
Si, en revanche, le maire rŽpond dans ce dŽlai, en expliquant les motifs de ce refus, un 
dŽlai supplŽmentaire de 2 mois est donnŽ au demandeur pour obtenir des explications 
plus prŽcises, selon les rŽponses obtenues. Lorsqu'il y a litige, un recours aupr•s du 
Tribunal Administratif peut •tre engagŽ.  
 
Vous pouvez consulter un chargŽ d'urbanisme ˆ la mairie pour obtenir confirmation des 
dŽlais applicables sur le secteur de lÕinstallation photovolta•que. 
 
Refus par avis conforme ou avis simple dÕun Architecte des B‰timents de France (ABF) :  
Le meilleur moyen de faire accepter son projet par un ABF est dÕengager, en amont un 
dialogue argumentŽ, en proposant plusieurs produits, typologies ou emplacements 
dÕintŽgration. Disposer de photos et publications montrant des rŽalisations permet ˆ 
lÕABF de bien visualiser le projet. PrŽsenter des photos ou toute autre preuve dŽmontrant 
lÕabsence de co-visibilitŽ est Žgalement conseillŽ. 
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3. Raccordement au réseau 
 

3.1 Options de raccordement : 

Lors de la connexion du syst•me photovolta•que au rŽseau, trois opti ons diffŽrentes de 
branchement sont possibles.  

3.1.1 Option vente de la totalitŽ de la production  : 

LÕintŽgralitŽ de votre production sera injectŽe sur le rŽseau et vendue au tarif fixŽ par la 
loi. Un point de branchement spŽcifique ˆ la production sera alors cr ŽŽ par le 
gestionnaire de rŽseau (ERDF ou rŽgie). Vos consommations continueront de transiter 
intŽgralement par votre compteur de consommation existant comme habituellement. 
Cette option de branchement est en gŽnŽral un peu plus onŽreuse que lÕoption vente du 
surplus. 

3.1.2 Option vente du surplus  : 

La production Žlectrique est prioritairement consommŽe sur place par les appareils en 
cours de fonctionnement (autoconsommation). Seul le surplus de votre production par 
rapport ˆ vos consommations instantanŽes sera i njectŽ sur le rŽseau et vendu. Cette 
option demande une intervention relativement simple sur le rŽseau puisque seul un 
compteur de production est ajoutŽ . 

3.1.3 Option autoconsommation totale :  

La totalitŽ de la production est rŽputŽe consommŽe sur place. Aucun compteur de 
production n'est installŽ (tr•s faible cožt de connexion rŽseau) et vous ne pouvez pas 
bŽnŽficier d'un contrat d'achat. Votre production est une Žconomie sur votre 
consommation au sens strict. Vous aurez toujours une relation contractuelle avec ERDF, 
ˆ travers une convention d'exploitation.  
 
 
 

3.2 Contraintes techniques liées à la puissance de 
raccordement: 

En fonction de la puissance de votre syst•me photovolta•que, de la puissance des 
onduleurs, de la rŽpartition par phase et de votre abonnement en consommation, un 
certain nombre de contraintes peuvent alourdir vos cožts de raccordement au rŽseau.  
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En monophasŽ, dÕune mani•re gŽnŽrale : 

¥ 0 ˆ 6kVA  : procŽdure, dŽlais et cožts simplifiŽs   
¥ >6kVA : raccordement en monophasŽ impossible e t obligation de se raccorder en 

triphasŽ 

En triphasŽ, dÕune mani•re gŽnŽrale : 

¥ 0 ˆ 6kVA par phase (Ç branchement triphasŽ ŽquilibrŽ È) : procŽdure simplifiŽe, 
dŽlais et cožts rŽduits 

¥ 6 ˆ 12kVA sur une ou plusieurs phases: PossibilitŽ de prolongement des dŽ lais. 
Les Žventuelles modifications du rŽseau seront ˆ la charge du producteur  

¥ >12kVA sur une ou plusieurs phases : Si le seuil de raccordement de 12 KVA par 
phase est franchi, se rŽfŽrer au guide des dŽmarches administratives pour les 
installations compri ses entre 36 et 250 KVA, disponible sur les sites 
www.photovoltaique.info et www.hespul.org  

Le cožt du raccordement, en vente de la totalitŽ, est gŽnŽralement de 1000", mais 
certains raccordements seront significativement plus chers, pour des raisons liŽes ˆ la 
configuration et lÕŽquipement existant du site. Par exemple, si votre habitation est ˆ plus 
de 30 m de la limite de propriŽtŽ, si vos compteurs sont sur des  socles en limite de 
propriŽtŽ ou si vous •tes alimentŽs en aŽrien, votre raccordement sera probablement plus 
cožteux. En effet, dans les cas prŽcitŽs une tranchŽe peut •tre nŽcessaire ou encore une 
intervention en haut du poteau ou tout e autre intervention. Il est conseillŽ dÕattendre la 
rŽception du devis de raccordement (ERDF) avant de finaliser votre plan de financement 
avec les organismes concernŽs (banquesÉ).  

 

3.3 A qui s’adresser ? 

ƒlectricitŽ RŽseau de Distribution France (ERDF) pour tout ce qui concerne le contrat de 
raccordement. Des Accueils Raccordement Producteurs (AREPROD) sont prŽsents sur 
lÕensemble du territoire fran•ais, en fonction de chaque rŽgion. Pour conna”tre lÕagence la 
plus proche de chez vous, reportez -vous aux annexes de ce document. CÕest ˆ ces 
agences que vous devez adresser votre demande de contrat de raccordement, les 
ŽlŽments administratifs et techniques requis et vos questions Žventuelles. Il sert 
dÕinterface entre vous et votre centre ERDF (et entreprises sous-traitantes), qui sera 
lÕexŽcutant des travaux ˆ effectuer. 

DŽsormais ERDF a mis en place un portail Internet qui vous permet dÕeffectuer les 
demandes en ligne, disponible ˆ lÕadresse suivante :  

https://perm.erdfdistribution.fr/ErdfPortail_IHM/AUTH001 -edit.action  
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Notez quÕune fois votre contrat de raccordement signŽ, cÕest lÕagence ERDF au niveau 
rŽgional qui sera votre interlocuteur lors de la phase dÕexploitation. Les coordonnŽes 
utiles vous seront donnŽes dans le contrat de raccordement.  

Si vous faites partie des 5% de fran•ais alimentŽs par un Ç distributeur non nationalisŽ È 
(en gŽnŽral une rŽgie), toutes les dŽmarches devront •tre rŽalisŽes aupr•s de lui 
directement, et ce pour les 2 contrats (contrats de raccordement et contrat dÕachat). Les 
dŽmarches pourront alors •tre sensiblement diffŽrentes de celles dŽcrites dans ce 
document. Contactez votre rŽgie pour vous assurer de la bonne procŽdure ˆ suivre.  

3.4 Pièces à fournir, formulaires à remplir 

-GARDEZ SYSTEMATIQUEMENT UNE COPIE DE CHAQUE PIECE DE CE DOSSIER CHEZ VOUS- 

Si vous avez choisi lÕoption de traiter les dŽmarches administratives par lÕintermŽdiaire 
dÕun mandataire, il est prŽfŽrable de le notifier sur les documents et de joindre une lettre 
de mandatement. 

1. Copie de la décision accordant le permis de construire (PC), si applicable, ou 
copie du certificat de non opposition (CNO) à la déclaration préalable (DP), 
sinon. La copie du rŽcŽpissŽ de dŽp™t de la dŽclaration prŽalable est suffisante 
pour lÕŽtape de demande de raccordement, pour les puissances de raccordement 
infŽrieures ou Žgales ˆ 6 kVA sur chaque phase. Il faudra cependant fournir au plus 
tard le CNO au moment de la proposition de raccordement. Si vous nÕavez pas 
rŽussi ˆ obtenir un certificat de non opposition, vous pouve z joindre une 
dŽclaration dÕaccord tacite de non opposition ˆ lÕissue du dŽlai dÕinstruction, 
rŽdigŽ par vos soins. 

 

2. Attestation comptable ou financière pour les installations de puissance 
supérieure à 9 kWc. A compter du 10 mars 2 011, pour que la demande de 
raccordement soit considŽrŽe comme compl•te, le producteur doit fournir un des 
deux documents suivants  : 

 
¥ Une attestation datant de moins de trois mois , en langue fran•aise, confirmant 

que le producteur (ou lÕactionnaire majoritaire du projet) dispose de fonds 
propre ˆ hauteur de 0,6 "/Wc.. Elle peut-•tre dŽlivrŽe par un commissaire au 
compte, un organisme bancaire ou un comptable public.  

 
¥ une offre de pr•t  correspondant au montant total nŽcessaire ˆ la rŽalisation de 

lÕinstallation. Cette offre de pr•t peut •tre fournie par un ou plusieurs 
organismes bancaires ou financiers et devra •tr e rŽdigŽe en langue fran•aise.  
Elle peut •tre conditionnŽe ˆ  lÕobtention par le producteur du tarif dÕachat et 
dÕun cožt d e raccordement  infŽrieur ou Žgal ˆ 500 "/kWc . 
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3. Demande de raccordement au réseau ERDF (ƒlectricitŽ RŽseau Distribution 
France). Remplir le formulaire de demande de raccordement en annexe 2 de ce 
guide ou utilisez le portail Internet dÕERDF pour remplir en ligne la demande de 
raccordement. Ce formulaire renseigne le gestionnaire du rŽseau Žlectrique sur le 
matŽriel que vous allez brancher sur son rŽseau. Pour obtenir les ŽlŽments 
techniques demandŽs, lisez attentivement votre devis et/ou contactez votre 
installateur ou fournisseur de matŽriel photovolta•que.  

Si vous ne choisissez pas la saisie des informations directement sur le s ite dÕERDF, 
envoyez la demande de raccordement et les pi•ces complŽmentaires Žventuelles 
(schŽmas de connexion et attestations de conformitŽ) ˆ votre Accueil 
Raccordement Producteurs (AREPROD) ou ˆ votre rŽgie. Pour obtenir les 
coordonnŽes de ces derniers veuillez vous rŽfŽrer ̂  lÕannexe 1 de ce document.  

Si vous •tes mandatŽs par vos clients, joindre systŽmatiquement le formulaire de 
mandatement ERDF, disponible en annexe 3. 

 

4. Attestation de conformité de l’installation. LÕinstallation doit •tre conforme aux 
normes en vigueur. Depuis la publication du dŽcret 2010-301 du 22 mars 2010, 
paru au JO du 23 mars 2010, les installations de production de moins de 250kVA 
ont l'obligation de produire une attestation de conformité, visée par 
CONSUEL avant la mise en service du raccordement. Par ailleurs, il prŽcise que 
dans le cas dÕune installation de consommation ou de production nouvelle, cette 
attestation doit •tre remise au distributeur Ç au plus tard ˆ la date de demande de 
mise en service du raccordement È. 

Ce dŽcret est applicable ˆ partir du 24 mars 2010 aux installations raccordŽes au 
rŽseau public. La conformitŽ Žlectrique sÕentend au sens de la norme NF C 15 100 
et en appui du guide UTE C15-712-1, qui sÕapplique aux installations Žlectriques 
neuves.  

Pour plus dÕinformations, vous pouvez consulter http://www.consuel2.com/ . 

Nota 1: Le CONSUEL ne se dŽplace pas forcŽment sur le site. Le contr™le est 
systŽmatique dans le cas o• lÕinstallateur est Ç non professionnel È. 

Nota 2 : Pour les Žtablissements ˆ rŽglementation particuli•re (Etablissement Recevant du 
Public, Etablissement Recevant des Travailleurs, etc.), le rapport d'un organisme de 
contr™le mandatŽ par lÕexploitant ou lÕemployeur est nŽcessaire. 
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4. Contrat d’achat 
 

4.1 Tarif d’achat 
 
Le tarif dÕachat est dŽterminŽ par le trimestre de votre demande complète de 
raccordement au réseau, par lÕusage du b‰timent qui accueille le syst•me, par le type 
dÕintŽgration rŽalisŽ et par la puissance cumulŽe de lÕinstallation et des installations 
rŽalisŽes ou en projet sur le m•me b‰timent ou la m•me parcelle.  

Le contrat dÕachat est signŽ pour une durŽe de 20 ans au cours desquels le tarif dÕachat 
est indexŽ chaque annŽe par un coefficient  nommŽ Ç L È.  

Pour conna”tre plus prŽcisŽment le tarif dÕachat applicable ˆ votre installation, vous 
pouvez tŽlŽcharger les logigrammes et le tableau de synth•se , disponibles ˆ lÕadresse 
suivante : http://www.photovoltaique.info/Le -tarif-d-achat.html.  

 

4.2 A qui s’adresser 

Au gestionnaire de rŽseau (ERDF) pour les personnes situŽes sur un rŽseau gŽrŽ par ce 
gestionnaire de rŽseau, ceci o• que vous soyez en France. Pour les autres, contactez  
votre rŽgie.   

A la date de qualification de la demande de raccordement, ERDF transmet votre 
demande aupr•s de lÕacheteur EDF AOA qui Žtablira, apr•s la mise en service, le contrat 
dÕachat dÕŽlectricitŽ.  

EDF AOA a mis en place un site Internet dŽdiŽ ˆ lÕobligation dÕachat solaire, ˆ lÕadresse 
suivante : http://www.edf -oasolaire.fr/ . Celui-ci permet de suivre lÕŽvolution du dossier en 
cours gr‰ce ˆ lÕinscription du numŽro de CRAE dŽlivrŽ au prŽalable par ERDF. 

Les coordonnŽes de vos interlocuteurs sont donnŽes en annexe 1 ˆ la fin de ce dossier.  

4.3 Pièce à fournir 

Attestation sur l’honneur de l’installateur. Cette attestation est nŽcessaire pour 
bŽnŽficier du tarif dÕintŽgration au b‰ti ou dÕintŽgration simplifiŽe au b‰ti. Vous 
pouvez trouver un mod•le dÕattestation en annexe 5. 

 

 



 
 

 
Guide des dŽmarches administratives pour les installations de puissance !  36 kVa Ð 

 Mise ˆ jour Mai 2011 

11 

 

5. Délai total 

D•s que vous dŽtenez un devis de fourniture de matŽriel photovolta•que et que vous •tes 
sžr de rŽaliser lÕinstallation dans les 18 mois qui suivent, vous pouvez commencer ces 
dŽmarches administratives. Il est impŽratif de les entamer au plus tard lors de 
lÕinstallation de votre syst•me. 

PrŽvoyez un minimum de 6 semaines pour lÕobtention de chacune des pi•ces car les 
administrations sont tr•s sollicitŽes. Comptez 6 semaines pour obtenir un devis de 
raccordement pour les installations simples (en gŽnŽral ˆ  ! 6 kVa par phase) et un 
maximum de 3 mois pour les cas plus complexes. Les dŽlais de raccordement (travaux) 
peuvent varier en fonction de chaque sous -traitant allant de quelques semaines ˆ 
plusieurs mois.  

Note pour les installations de puissance ! 3 kVA : la loi n¡2010-788 portant engagement 
national pour lÕenvironnement (dite loi Ç Grenelle II È) impose un dŽlai maximal de 1 mois 
pour obtenir un devis de raccordement  (ˆ compter de la date de demande compl•te de  
raccordement) et dÕun dŽlai maximal de raccordement de 2 mois  (ˆ compter de la 
signature du CRAE). 

 

6. Exploitation 
 

6.1 Vérification du bon fonctionnement du système 

De nombreux facteurs peuvent arr•ter la production d'ŽlectricitŽ d'un syst•me 
photovolta•que, dont le dŽclenchement du parafoudre interne de l'onduleur, une panne 
d'onduleur, un c‰ble dŽfectueux.... Afin d'•tre certain que le syst•me produit de 
l'ŽlectricitŽ, il est important de faire un relevŽ du compteur de production au moins une 
fois par mois, et de comparer la production mensuelle avec la production prŽvue (ou la 
production de l'annŽe prŽcŽdente). Un Žcart de +/ - 20% peut •tre normal, surtout si vous 
avez remarquŽ un mois particuli•rement pluvieux / nuageux / ensoleillŽ. En revanche, un 
Žcart important sur plusieurs mois peut •tre le tŽmoin dÕun dysfonctionnement.  

Vous pouvez vŽrifier le productible thŽorique du mois sur www.photovoltaique.info  -> 
Outils -> Cartes mensuelles de productible 2010.  
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6.2 Tarifs d’Utilisation du Réseau Public d’Electricité 
(TURPE) 

Une fois votre installation de production connectŽe au rŽseau, vous devez vous acquitter 
des charges annuelles dÕacc•s au rŽseau (comme pour votre abonnement consommateur 
par exemple), dont le niveau est fixŽ par le gouvernement. Pour un petit producteur 
(P<18kWc), ces frais sont de 58,26" TTC/an. Pour plus dÕinformations, nÕhŽsitez pas ˆ 
consulter le guide correspondant tŽlŽchargeable sur www.photovoltaique.info  -> 
Publications -> Contexte Fran•ais ->Cožt et financement ->Cožt de fonctionnement.  

 

6.3 Assurances 

Votre activitŽ de production d'ŽlectricitŽ photovolta•que raccordŽe au rŽseau doit •tre 
couverte par une assurance obligatoire  : l’assurance responsabilité civile. Vous pouvez 
Žgalement faire bŽnŽficier votre installation (matŽriel) dÕune assurance dommages aux 
biens. 

Pour plus dÕinformations, nÕhŽsitez pas ˆ consulter www.photovoltaique.info  -> RŽaliser 
un projet 

6.4 Fiscalité 

La fiscalitŽ applicable en fonction des diffŽren ts porteurs de projets est prŽsentŽe sur 
www.photovoltaique.info  -> RŽaliser un projet 

 

7. Chronologie des démarches 

Sur la page suivante, un diagramme rŽsume la chronologie de toutes ces dŽmarches, 
vous pouvez vous y rŽfŽrer et cocher chaque Žtape accomplie pour vous fixer des 
rep•res. Bien sžr, certaines dŽmarches peuvent •tre rŽalisŽes en parall•le (au m•me 
moment). 

ERDF est en train de rŽduire le nombre de dŽmarches, il est possible que vous ayez 
ˆ faire d es dŽmarches diffŽrentes que celles expliquŽes dans ce Guide  ; dans tous 
les cas, conformez -vous aux demandes dÕERDF. 
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Obtenez l’accord pour les éventuelles subventions  

 

 
Obtenez l’accord pour un éventuel financement 

auprès d’un organisme de crédit 

 

 
Installez votre système  

- Obtenez le certificat Consuel, et l’envoyer à ERDF 

Recevoir : 
- la notification de délai pour 

l’obtention d’une proposition de 

raccordement (PDR) 
- le n° de CRAE 

 

 

Envoyez, sur Internet le formulaire de demande 
de raccordement à ERDF accompagné: - d’une 
copie de votre notification de PC, ou récépissé 
de la DP et, le cas échéant un certificat de non - 

opposition 
 

 

  
Obtenez un devis et faites le choix d’un matériel photovoltaïque 

  
Obtenez un permis de construire (PC) ou une déclaration préalable (DP)  et un certificat de non 

opposition à la DP, le cas échéant 

 
 

 
 

Intervention d’ERDF ou ses sous-traitants pour les travaux de raccordement (pose des compteurs) 

  
ERDF fait la mise en service et émet une fiche de jalonnement à destination de EDF AOA 

 

 

EDF AOA édite et envoie le Contrat d’Achat 

 
Obtenez une assurance responsabilité civile auprès 

d’un assureur 

Recevoir un PDR (devis de raccordement) et le 
CRAE (Contrat de raccordement d’Accès et 

d’Exploitation 

Acceptez le PDR et l’envoyer avec : 
- le règlement des travaux 

- le CRAE signé 
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COORDONNEES UTILES AU CONTRAT DE RACCORDEMENT (ERDF)  

 

 
MŽtropole P<36 kVA  

EDF RŽseau Distribution  
Agence RŽseau de Distribution (ARD)  

Tel n¡ unique: 0820 031 922  
DŽclarer la demande de raccordement en ligne  :  

https://perm.erdfdistribution.fr/  
 
 

 
MANCHE /MER DU NORD  

ERDF Manche Mer du Nord - Nord - Pas -
de - Calais  

Accueil Raccordement Petits Producteurs 
63 rue de la commune de Paris  

62100 CALAIS  
Fax : 03 21 85 58 16  

erdf -areprod - inf36 -npdc@erdfdistribution.fr    
 

MANCHE /MER DU NORD   
ERDF Manche Mer du Nord - Picardie  

Accueil Raccordement Producteurs 
74 rue Jean Jaur•s BP 60057  

60105 CREIL CEDEX 1  
Fax : 03 44 21 65 55  
erdf -areprod - inf36 -

picardie@erdfdistribution.fr  

 
MANCHE /MER DU NORD   

ERDF Manche Mer du Nord - Normandie  
Accueil Raccordement Petits Producteurs 

BP 20045  
14006 CAEN CEDEX  

Fax : 02 31 37 16 52  
erdf -areprod - inf36 -

normandie@erdfdistribution.fr  
  

OUEST  
ERDF ARE Bretagne  

Raccordement Producteurs BT  
195 rue Ernestine de TrŽmaudan BP  17  

29801 BREST CEDEX 9  
Fax : 02 34 09 26 07  
erdf -areprod - inf36 -

bretagne@erdfdistribution.fr  
 

 
OUEST 

ERDF OUEST -  Pays de la Loire  
Raccordement Producteurs BT   

BP 14208  
44042 NANTES CEDEX 1  

Fax : 02 72 34 06 32  
erdf -areprod - inf36 -

paysdelaloire@erdfdistribution.fr  
 

OUEST 
ERDF OUEST -  Poitou - Charentes  

Raccordement Producteurs BT   
BP 130  

17306 ROCHEFORT CEDEX 1  
Fax : 05 46 82 34 44  
erdf -areprod - inf36 -

poitoucharentes@erdfdistribution.fr    
 

ëLE DE FRANCE  
ERDF ARE Paris  
23 rue de Vienne  

75008 PARIS  
Fax : 01 42 94 58 85  

erdf -arepr od - inf36 -paris@erdfdistribution.fr    

 
ëLE DE FRANCE  

ERDF ARE Ile de France Est  
60 rue Pierre Brossolette   

91220 BRƒTIGNY SUR ORGE  
 Fax : 01 69 88 77 89  

erdf -areprod - inf36 -
essonne@erd fdistribution.fr  

 

ëLE DE FRANCE  
ERDF ARE ële de France Ouest  

46 Boulevard Saint Antoine   
78155 LE CHESNAY CEDEX   

Fax : 01 39 63 16 98  
erdf -areprod - inf36 -

versailles@erdfdistribution .fr  
  

 
AUVERGNE-CENTRE-  LIMOUSIN  

ERDF ARƒ Producteur Auvergne - Centre -  
Limousin  

15 rue de la Tuilerie  
BP 60503  

37555 SAINT AVERTIN CEDEX  
Fax : 02 47 80 25 71  

erdf -areprod - inf36 -acl@erdf distribution.fr  
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COORDONNEES UTILES AU CONTRAT DE RACCORDEMENT (ERDF)  

 
 

AUVERGNE-CENTRE-LIMOUSIN 
ERDF Producteur Val dÕAllier  

1 rue de Chateaudun 
63000 CLERMONT-FERRAND 

Fax : 04 73 34 51 90 
erdf-areprod-inf36-

valallier@erdfdistribution.fr 
 

 
EST 

ERDF ARE Champagne - Ardennes  
3 rue des Romains 

51065 REIMS CEDEX 
Fax : 03 26 05 47 19 
erdf-areprod-inf36-

champagneardenne@erdfdistribution.fr 
 

 
EST 

ERDF ARE Lorraine  
50 rue Charles de Foucauld 

54000 NANCY 
Fax : 03 83 19 75 55 
erdf-areprod-inf36-

lorraine@erdfdistribution.fr 
 

EST 
ERDF ARE Alsace -  Franche ComtŽ  

57 rue Bersot BP 1209  
25004 BESANÇON CEDEX  

Fax : 03 51 12 21 08  
erdf-areprod-inf36-est@erdfdistribution.fr 

 
RHÔNE-ALPES - BOURGOGNE  

ERDF Rh™ne Alpes Bourgogne  
Groupe Raccordement producteurs 

Sillon Rhodanien  
24 avenue de la Marne BP 1015  

26010 VALENCE CEDEX  
Fax : 04 75 79 60 23  
erdf-areprod-inf36-

sillonrhodanien@erdfdistribution.fr   
  

 
RHÔNE-ALPES - BOURGOGNE  

ERDF Rh™ne Alpes Bourgogne  
Accu eil Raccordement des petits 

producteurs Bourgogne  
8 boulevard Kennedy BP 438 

21012 DIJON CEDEX   
Fax : 08 11 37 01 75 
erdf-areprod-inf36-

bourgogne@erdfdistribution.fr   
 

 
RHÔNE-ALPES - BOURGOGNE  

ERDF Rh™ne Alpes Bourgogne  
Accueil Raccordement des petits 

producteurs Sillon Alpin  
711 avenue du Grand Arietaz 

73000 CHAMBÉRY  
Fax : 04 79 26 57 34  
erdf-areprod-inf36-

sillonalpin@erdfdistribution.fr   
 

MÉDITERRANÉE  
ERDF ARE PACA Ouest  

Service photovoltaïque bât C 
Chemin Saint Pierre CS 13012 

13722 MARIGNANE CEDEX 
Fax : 04 42 74 98 84 
erdf-areprod-inf36-

pacaouest@erdfdistribution.fr 

MÉDITERRANÉE  
ERDF Raccordement Producteurs LARO  

382 rue Raimon de Trencavel 
34926 MONTPELLIER CEDEX 9 

FAX : 04 99 51 37 29 
erdf-areprod-inf36-laro@erdfdistribution.fr 

 
MÉDITERRANÉE  

ERDF ARE PACA EST  
Avenue Édith Cavell BP 60244  

83418 HYÈRES CEDEX  
Fax : 04 94 13 18 46  
erdf-areprod-inf36-

pacaest@erdfdistribution.fr  
 

 
SUD-OUEST  

ERDF ARƒPROD Aquitaine  
5 Avenue Alsace Lorraine BP 549  

65005 TARBES CEDEX  
Fax : 05 62 56 39 40 
erdf-areprod-inf36-

aquitaine@erdfdistribution.fr 
 

 
SUD-OUEST 

ERDF ARƒPROD Midi - PyrŽnŽ es  
34 Avenue du Général Decroutte BP1107  

31035 TOULOUSE CEDEX 2 
Fax :05 34 63 73 19  
erdf-areprod-inf36-

midipy@erdfdistribution.fr 
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COORDONNEES UTILES AU CONTRAT D’ACHAT (EDF) 
 

Métropole toute puissance 
EDF DPI 

Agence Administration des Obligations d’Achat (AOA) Sud Est 
M. Marc DUBIEF 

177 rue Garibaldi – BP 3013 
69399 Lyon cedex 03 

Tel accueil : 0891 70 01 30/ Fax : 04 69 65 51 79 
 

http://www.edf -oasolaire.fr/login.action  
 
 

 
 
 

 
COORDONNEES UTILES CORSE ET DOM 

 
 

Corse P<36 kVA 
EDF CORSE 

Guichet Raccordement 
Rue Marcel Paul 

20407 BASTIA cedex 
Tél : 04 95 55 78 14 

corse-ard@edf.fr   
 
 

DOM P<36 kVA 
 

EDF Martinique 
Raccordement producteurs 

BP 573 
97206 FORT DE FRANCE cedex 

sei-martinique-photovoltaique@edf.fr  
 

EDF Ile de La Réunion 
Raccordement producteurs 

Agence Entreprises – Cellule PVCR 
8 avenue Georges BRASSENS 

MOUFIA 
BP 7082 

97708 SAINT DENIS cedex 9 
Tél : 02 62 48 37 39 

egs-reunion-pcc-pvcr-36KVA@edf.fr  
 

EDF Archipel de la Guadeloupe 
Raccordement producteurs 

BP 85 
97153 POINTE A PITRE cedex 
egs-guadelou-photov@edf.fr  

 
EDF Guyane 

Raccordement producteurs 
BP 6002 

97306 CAYENNE cedex  
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Demande de raccordement d'une installation de production injectant par 
onduleur et de puissance de raccordement infŽrieure ou Žgale ˆ 36 kVA, 

au rŽseau public de distribution gŽrŽ par ERDF  
Identification :  ERDF-FOR-RAC_22E  

Version :  V.3.0  Nombre de pages : 12 

 

Version  Date Nature de la modification  Annule et remplace  

1.0 01/07/2009 CrŽation ERDF-FOR-RAC-04E  

2.0 01/02/2010 
Prise en compte du dŽcret 2009-1414 du 19/11/2009, de lÕarr•tŽ 
tarifaire du 12 janvier 2010 et de la gŽnŽralisation du "Portail Petits 
Producteurs" ; ajout d'exemples de plans. 

 

3.0 09/03/2011 
Prise en compte du dŽcret 2010-301 du 22 mars 2010, de lÕarr•tŽ 
tarifaire du 4 mars 2011 et du nouveau formulaire ERDF-FOR-
RAC_36E. Ajout de prŽcisions. 

 

!  Documents associŽs et annexes  
ERDF-PRO-RAC_17E Ç ProcŽdure de traitement des demandes de raccordement individuel en BT de puissance infŽrieure 
ou Žgale ˆ 36  kVA, au rŽseau public de distribution gŽrŽ par ERDF È 
ERDF-FOR-RAC_36E Ç Demande de raccordement individuel au rŽseau public de distribution BT gŽrŽ par ERDF 
pour une nouvelle installation de consommation dÕŽlectricitŽ de puissance infŽrieure ou Žgale ˆ 36 kVA et dÕune installation 
de production dÕune puissance infŽrieure ou Žgale ̂  6 kVA par phase  È 
ERDF-NOI-RAC_03E Ç Autorisations et mandats, dans le cadre des raccordements traitŽs par ERDF È et formulaires 
associŽs ERDF-FOR-RAC_02E et ERDF-FOR-RAC_03E 
Annexe : documents ˆ joindre au formulaire / exemples de plans et photos attendus / aide ˆ la saisie du formulaire  

!  RŽsumŽ 
Ce document indique les diffŽrentes donnŽes administratives et techniques ˆ fournir par un demandeur, dans le cadre 
dÕune demande de raccordement d'une installation de production, en particulier de type photovolta•que, injectant par 
onduleur sur le rŽseau public de distribution dÕŽlectricitŽ basse tension gŽrŽ par ERDF et de puissance de 
raccordement infŽrieure ou Žgale ˆ 36 kVA. 

Dans le cas d'une installation de type photovolta•que avec souhait de bŽnŽficier de l'obligation d'achat, le formulaire fait 
Žgalement office de demande de contrat d'achat. 

Le dŽtail des pi•ces ˆ joindre, ainsi quÕune aide ˆ la saisie, sont fournis ˆ la fin du document.  

Seules les pages 2 ˆ 5 du formulaire, avec date et signature en page 5, sont ˆ retourner ˆ l'Accueil 
Raccordement ƒlectricitŽ Producteur (ARƒPROD) dÕERDF.  

Pour une demande de raccordement concernant ˆ la f ois consommation et production, il convient de contacter au 
prŽalable lÕAgence de Raccordement ƒlectricitŽ (ARƒ) de la rŽgion concernŽe (dont les coordonnŽes sont disponibles 
sur le site internet dÕERDF) car un formulaire spŽcifique Ç consommation È est ˆ remplir en parall•le , sauf si la 
puissance demandŽe en production est infŽrieure ou Žgale ˆ 6  kVA /phase, auquel cas un formulaire spŽcifique 
(ERDF-FOR-RAC_36E) est ˆ utiliser .  

Par ailleurs, ERDF rappelle l'existence de sa documentation technique de rŽfŽrence (DTR), de son RŽfŽrentiel 
Client•le, de son Bar•me de raccordement et du catalogue des prestations, tŽlŽchargeables sur le site internet 
www.erdfdistribution.fr. 

Tout terme commen•ant par une majuscule, lors de sa premi•re occurrence  dans ce document, est dŽfini dans le 
glossaire de la DTR dÕERDF. 

http://www.erdfdistribution.fr/
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DEMANDE DE RACCORDEMENT AU RƒSEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION  
POUR UNE INSTALLATION DE PRODUCTION INJECTANT PAR ONDULEUR  

ET DE PUISSANCE INJECTƒE INFƒRIEURE OU ƒGALE Ë 36 kVA  

 

A : CONTENU DU DOSSIER DE DEMANDE DE RACCORDEMENT 

Pour Žtablir le Contrat de Raccordement, dÕAcc•s au rŽseau public de distribution et dÕExploitation (CRAE) et la 
proposition de raccordement, ERDF vous remercie de complŽter le formulaire suivant (vous avez Žgalement la 
possibilitŽ, sauf pour un raccordement en autoconsommation, de le saisir en ligne sur le site www.erdfdistribution.fr). 

Nous vous recommandons vivement de le faire avec lÕaide de votre installateur. 

Si vous choisissez de bŽnŽficier de lÕobligation dÕachat pour votre installation photovolta•que, ces ŽlŽments permettront 
Žgalement ˆ EDF Obligation dÕAchat Solaire dÕŽtablir votre contrat dÕachat. 

Vous trouverez en fin de document les explications des renvois du formulaire et le dŽtail des pi•ces ˆ fournir. Celles -ci, 
ainsi que les champs du prŽsent document marquŽs dÕun *, sont considŽrŽes par ERDF comme obligatoires pour obtenir 
la complŽtude du dossier. 

 

B : INTERVENANTS 

B1 : Demandeur du raccordement  

  Particulier (M, Mme, Mlle) 
  SociŽtŽ ou entreprise1

  CollectivitŽ locale ou service de lÕƒtat 
      * ..............................................................................................................  

Le cas ŽchŽant, reprŽsentŽ par M. ou Mme2

Adresse actuelle  

 ÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉÉ...  džment habilitŽ(e) ˆ cet effet  

N¡ et nom de la voie : * 

 
 .............................................................................................................................................  

Code postal : *  ......................................  Commune : *  ........................................................................  

TŽlŽphone : *  ......................................  Mobile : -  ........................................................................  

TŽlŽcopieur : -  ......................................     MŽl. : *É É..  (producteur ou tiers autorisŽ)3

B2 : Tiers habilitŽ (qui assure tout ou partie du suivi de la demande de raccordement) 

 

Le demandeur du raccordement a-t-il habilitŽ un tiers pour cette affaire ? *        Oui   Non 

Si OUI, renseigner les ŽlŽments suivants : * 

  Le tiers dispose dÕune autorisation4

  Le tiers dispose dÕun mandat

. 
5

Dans le cadre de ce mandat, pour le raccordement de lÕInstallation de Production dŽcrit dans ce formulaire, le 
demandeur du raccordement donne pouvoir au tiers mandatŽ de : 

.  

  signer en son nom et pour son compte le CRAE et la proposition de raccordement, celle-ci Žtant rŽdigŽe au 
nom du : 

  mandant (le producteur) 
 mandataire, au nom et pour le compte du mandant 

 procŽder en son nom aux r•glements financiers relatifs au raccordement  

Dans le cas d'une demande de raccordement simultanŽe Consommation plus Production, un seul mandat peut •tre 
dŽlivrŽ ˆ un tiers, qui sera l'interlocuteur d'ERDF et agira au nom et pour le compte du demandeur pour l'ensemble. 

Personne / sociŽtŽ habilitŽe :  .ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  

Le cas ŽchŽant, reprŽsentŽ par M. ou Mme6

Adresse : * 

 ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ,  džment habilitŽ(e) ˆ cet effet  

ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉ  
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  

Code postal : * ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...  Commune : * ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
TŽlŽphone : * ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  Mobile : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  

TŽlŽcopieur :  ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  MŽl. : * ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  

ConformŽment ˆ la loi "Informatique et LibertŽs" du 6 janvier 1978 modifiŽe en 2004, vous bŽnŽficiez d'un droit d'acc•s et de rectification aux informations qui 
vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au Responsable opŽrationnel du Syst• me d'Information Raccordement d'ERDF, Tour 
Winterthur, 92085 PARIS LA DƒFENSE CEDEX  
Vous pouvez aussi pour des motifs lŽgitimes, vous opposer au traitement des donnŽes vous concernant.  

http://www.erdfdistribution.fr/
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B : INTERVENANTS (s u ite) 

B3 : Installateur 
L'installateur (qui rŽalise lÕinstallation de production) est : * 

  Le demandeur 
  Le tiers habilitŽ 
  Une tierce entreprise (prŽciser son nom) * :  ...................................................................................................  

TŽlŽphone* :  ......................................................................................... 
TŽlŽcopieur :  ........................................................................................ 
MŽl. :  .................................................................................................... 

 

C : LOCALISATION DU CHANTIER 

Nom du Site de production7

SIRET * ( sauf si le demandeur est un particulier) : ..............................................................................................................  
 :  .......................................................................................................................................  

Adresse : *  .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  

Code postal : *  ...............................  Commune : * ....................................................................................  

LÕinstallation est prŽvue : *  sur un immeuble ou un site collectif 8

DonnŽes cadastrales : n¡ de section : ÉÉÉ..  n¡ de parcelle : ÉÉÉÉÉÉÉ..  
   sur un site individuel 

 

D : RACCORDEMENT ACTUEL AU RƒSEAU9

D1 : Le site est-il actuellement raccordé au Réseau Public de Distribution (RPD) pour un usage de 
consommation ? 

 

 OUI 
Avec une puissance souscrite : *  ÉÉÉÉÉÉÉ. kVA  
N¡ de PDL (Point De Livraison)10

Nom du titulaire
 * :  .........................................................  

11

 Le titulaire du contrat de consommation est le demandeur du raccordement de production 

 : * ...................................................................................  

   Informations sur le raccordement actuel (uniquement s'il s'agit d'un site individuel) : 

!  L'installation est prŽvue sur le b‰timent actuellement desservi par ce contrat *:  Oui   Non 

!  Le branchement Žlectrique au rŽseau existant est de type12

 AŽrien (voir photos 1 et 2) 
 *: 

 AŽro-souterrain (voir photo 3) ou souterrain  

!  Le branchement Žlectrique dispose d'un coffret extŽrieur accessible depuis le domaine public *: 
 d'un mod•le plut™t large (54 cm et plus, voir photo 4) 
 d'un mod•le moyennement large (35 cm, voir photo 5) 
 d'un mod•le plut™t Žtroit (23 cm, voir photo 7) 
 sur poteau (voir photo 6), le compteur pouvant •tre apparent (voir photo 8) 
 non, pas de coffret extŽrieur ni de compteur extŽrieur apparent 

!  Le Compteur du branchement est installŽ13

 ˆ l'intŽrieur du b‰timent (voir photos 10 et 11) 
  *: 

 dans un coffret extŽrieur (voir photos 4, 5, 6 et 9)  
 en extŽrieur sur domaine public, hors coffret (voir photo 8) 

!  Le disjoncteur du branchement est installŽ *: 
 dans un coffret extŽrieur (voir photo 9)  
 sur panneau ˆ l'intŽrieur du b‰timent (voir photo 10 et 11)  
Un espace d'au moins 1m x 1m14 ˆ proximitŽ du panneau est disponible 15

Le panneau est dans un emplacement conforme ˆ la C14 -100 : 
 *  Oui    Non 

dans une pi•ce ou local autorisŽ 16

sans proximitŽ dÕeau, chaleur ou gaz
 *:  Oui    Non 

17

 Le titulaire du contrat de consommation nÕest pas le demandeur du raccordement de production

 *:  Oui    Non 
18

 NON  (Ç demandeur sans contrat consommation È ou Ç construction neuve avec demande consommation + production È

 
19

La tranchŽe en domaine privŽ, la fourniture et la pose du fourreau (diam•tre 75 mm) seront rŽalisŽes par les soins du 
demandeur

) 

20

Distance entre les emplacements prŽvus du coffret de coupure en limite de parcelle et du Compteur de production  =  
ÉÉÉÉ..   m•tres

: *       Oui (recommandŽ)  Non 

21

 

 * 
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D2 : Existe-t-il une installation de production déjà raccordée ou en cours d’instruction sur le même 
bâtiment ou la même parcelle cadastrale * ? 

 NON  
 OUI 

 N¡ de CRAE (ou CARD-I) du ou des contrats existants * : ÉÉÉÉÉÉÉÉ..  
 Si cette ou ces installations sont de type PV, puissance-cr•te totale des panneaux (valeur Q)22

 

 * : ÉÉÉÉÉ.. kWc 

E : CARACTÉRISTIQUES DU PROJ ET 

E1 : Caractéristiques générales du projet 

Type de production envisagŽe :  
  Photovolta•que23

 PrŽciser* la puissance-cr•te installŽe (généralement, une seule à renseigner)  
 

!  en intŽgration au b‰ti (usage principal dÕhabitation) :   ÉÉ É. ..É  kWc  
!  en intŽgration au b‰ti (b‰timent ˆ autre usage que hab./ens./santŽ) :   ÉÉ ÉÉ É  kWc 
!  en intŽgration simplifiŽe au b‰ti :  É É. É..É  kWc * 
!  en intŽgration au b‰ti (usage principal dÕenseignement ou de santŽ) :  É É. É..É  kWc 
!  autre (au sol ou sans intŽgration) :   ÉÉ É. ..É  kWc * 

avec un type de pivot *   fixe      1 axe de rotation      2 axes de rotation 
Surface totale des panneaux : É ÉÉÉ.. É  m2  
Type de technologie24

 Silicium monocristallin 
* :  Silicium polycristallin 

  Silicium amorphe 
  Couche mince ˆ base de tellure de cadmium  
  Couche mince ˆ base de cuivre, dÕindium, de sŽlŽnium 
  Couche mince ˆ base de composŽs organiques  
  Autre : ÉÉÉÉÉ  

 ƒolien    Hauteur du m‰t + nacelle : ÉÉÉ..  m•tres  * 
 Autre     PrŽciser le type de production : *ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ ÉÉÉÉÉÉÉ..  

Le projet nŽcessite une Autorisation d'Urbanisme de type : * 
 DŽclaration PrŽalable 
 Permis de Construire 
 Autre type dÕautorisation administrative  
 Aucune 

Le demandeur souhaite bŽnŽficier du dispositif d'Obligation d'Achat : *  Oui25

Si Non (et pas de raccordement en autoconsommation), Responsable dÕƒquilibre choisi : * ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
  Non 

Option de production26

LÕoffre de raccordement est demandŽe en vue de : * 
 :  

  La vente totale de la production 
ou   La vente du surplus de la production (dŽduction faite de la consommation) 

  ou  LÕŽlectricitŽ produite sera enti•rement consommŽe sur le site27

E2 : Caractéristiques techniques du site 

 

Puissance maximale de l'installation (Pmax)
28

Type de raccordement au RPD souhaitŽ : *   MonophasŽ (!"#"$%&'  TriphasŽ 
: É É. ÉÉ..   kVA* 

Puissance de raccordement en injection (Pracc)
29

En cas de raccordement triphasŽ, donner la rŽpartition de cette Pracc sur chacune des 3 phases
: ÉÉÉÉ  kVA * 

30

 phase 1 : ÉÉÉÉ  kVA *             phase 2 : ÉÉÉÉ  kVA * phase 3 : ÉÉÉÉ kVA * 
 :  

Existence ou prŽvision dÕun stockage dÕŽnergie Žlectrique : *   Oui  Non 
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E3 : Description des onduleurs 31

1er mod•le d'onduleur(s)  
 et des protections  

Marque : * ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  Mod•le  : * ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
Nombre : * ÉÉÉ.  Puissance nominale : * ÉÉÉ W       MonophasŽ  TriphasŽ  
2•me mod•le d'o nduleur (s) 
Marque :  ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  Mod•le  :  ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
Nombre : ÉÉÉ.  Puissance nominale : ÉÉÉ  W       MonophasŽ  TriphasŽ  
3•me mod• le d'onduleur (s) 
Marque :  ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  Mod•le  :  ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
Nombre : ÉÉÉ.  Puissance nominale : ÉÉÉ W       MonophasŽ  TriphasŽ  

La protection de dŽcouplage est : * 
 IntŽgrŽe aux onduleurs et conforme ˆ la norme DIN VDE 0126 1.1 
 AssurŽe par un sectionneur automatique conforme ˆ la norme DIN VDE 0126 1.1  
 AssurŽe par une protection type B132

Préciser dans ce cas : Marque *:  ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  Mod•le  *:  ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 

 

F : APRéS LE RACCORDEMENT 

Adresse de facturation du solde du raccordement :  

 Adresse du demandeur ou du mandataire (la personne ou la sociŽtŽ ayant rŽglŽ lÕacompte)  
 Autre adresse :  

M. ou Mme *:  ..............................................................................................................................................  
Adresse *:  ...................................................................................................................................................  
Code postal *: ........................................................   Commune *:    ............................................................  

L'interlocuteur technique (l'exploitant mentionnŽ sur le CRAE ou la convention dÕexploitation) pour le site de production 
sera : * 

 Le producteur (cas gŽnŽral) 
 Autre : M. ou Mme *:  ..............................................................................................................................................  

Adresse *:  ...................................................................................................................................................  
Code postal *: ........................................................   Commune *:  ..............................................................  
TŽlŽphone(s) *:  .....................................................   TŽlŽcopieur :    ...........................................................  
MŽl. :  ...................................................................................................  

 

G : ƒCHƒANCE SOUHAITƒE ET OBSERVATIONS 

Date souhaitŽe de mise en service de lÕinstallation33

Observations Žventuelles :  ...................................................................................................................................................  

 : *  ...............................................  

  ...................................................................................................................................... . 
  ...................................................................................................................................... . 
  ...................................................................................................................................... 
 . 

 

H : VALIDATION DES INFORMATIONS 

ERDF Žtablira une proposition de raccordement ˆ partir des ŽlŽments que vous avez indiquŽs dans ce formulaire. 

Date *: ÉÉÉÉÉÉ..                   Nom et prŽnom du signataire1

 Fonction : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..  
 *: ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  

 Signature *: ÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 
 
 
 
 

 

I : COMMENT NOUS RETOURNER VOS DOCUMENTS ? 

Par courrier ou par mŽl ˆ lÕAccueil Raccordement ƒlectricitŽ Producteur de votre rŽgion. 

Les coordonnŽes de lÕaccueil de votre rŽgion sont accessibles sur le site dÕERDF www.erdfdistribution.fr  dans 
lÕespace dŽdiŽ aux producteurs dÕŽlectricitŽ. 

Attention : sÕil sÕagit dÕune construction neuve avec demande simultanŽe Ç Consommation et Production È, cÕest ˆ 
lÕAccueil Raccordement ƒlectricitŽ quÕil faut vous adresser. 

 

                                                      
1 Le signataire est le demandeur du raccordement ou le tiers mandatŽ. 

http://www.erdfdistribution.fr/
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DOCUMENTS À JOINDRE AU FORMULAIRE 
 

RƒCAPITULATIF DES PIéCES Ë J OINDRE AU FORMULAIRE 
(en autocons ommation, les  p i•ces  3, 7, 8 et 9 s ont inutiles ) 

P i• ce Es t-e lle  ob ligato ire ? 
1 Les 4 premi•res pages du formulaire  Oui (dans tous les cas) 
2 Plan de situation Oui (dans tous les cas) 
3 Plan de masse Oui si installation de production pure (sans consommation) 
4 Mandat / autorisation  Oui si appel ˆ un tiers habilitŽ  
5 KBIS Oui si le demandeur est une sociŽtŽ 
6 Autorisation dÕurbanisme / administrative  Oui si lÕinstallation en nŽcessite une  
7 Attestation de moyens financiers Oui si installation PV avec Puissance-cr•te supŽrieure ˆ  9 kWc 
8 Accord de rattachement  Oui si pas dÕObligation dÕAchat  
9 RŽcŽpissŽ de dŽclaration dÕexploiter Oui si production non-photovolta•que et Obligation dÕAchat 

10 SchŽma unifilaire de lÕinstallation Oui si batteries 
11 Photos  Non mais vivement souhaitŽe 

La rŽception des documents demandŽs conditionne le traitement de la demande. 

Les documents originaux ne sont pas retournŽs. Une copie des documents listŽs ci-dessus est suffisante (ou 
les documents numŽrisŽs si lÕenvoi est fait par mŽl. ou par le portail www.perm.erdfdistribution.fr). 

Explication des pièces demandées 

1. Les quatre pages complŽtŽes (pages 2 ˆ 5) du prŽsent formulaire, avec tous les champs obligatoires 
signalŽs par un *, džment renseignŽs ; 

2. Un plan de situation du terrain permettant de localiser le projet : le plan fourni pour la dŽclaration 
prŽalable, le permis de construireÉ convient parfaitement (voir exemple plus loin).  

3. En cas d'installation de production pure (sans consommation), fournir un plan de masse (en prŽcisant 
l'Žchelle), indiquant les limites de la parcelle et l'emplacement souhaitŽ du coffret en limite de parcelle, ainsi 
que des deux compteurs de production et non consommation (voir exemple plus loin). 

Toute imprŽcision sur la nature du projet est de nature ˆ allonger les dŽlais de traitement de la demande. 

4. Un mandat (mod•le proposŽ  : ERDF-FOR-RAC_02E) ou une autorisation (mod•le proposŽ  : ERDF-FOR-
RAC_03E) : ces mod•les  sont disponibles sur le site dÕERDF www.erdfdistribution.fr ou peuvent vous 
•tre adressŽs sur demande.  

5. Un KBIS si le demandeur est une sociŽtŽ. 

6. LÕarr•tŽ de permis de construire (il est obligatoire en particulier pour une Žolienne dont la hauteur m‰t + 
nacelle au-dessus du sol est supŽrieure ˆ 12 m•tres)  

ou la déclaration préalable (DP) de travaux (comprendre : certificat de non-opposition au projet ; toutefois le 
rŽcŽpissŽ de dŽp™t de la DP peut suffire ˆ cette Žtape si la puissance de raccordement ne dŽpasse pas 6 
kVA sur aucune phase) ; la DP est obligatoire en particulier pour lÕinstallation de panneaux photovolta•ques 
sur un toit existant, 

ou toute autre autorisation administrative requise (pour lÕimplantation par exemple dÕune nouvelle 
installation hydraulique). 
Ë noter que cÕest la date de rŽception de la demande compl•te, donc avec ce document quand il est 
nŽcessaire, qui sera utilisŽe pour classer l'ordre d'arrivŽe de projets concurrents sur un m•me rŽseau. 
Si cette Autorisation d’Urbanisme fait l’objet d’une opposition des riverains dans les délais légaux 
(après affichage terrain), il est nécessaire de prévenir ERDF. 

7. Une attestation de moyens financiers si la puissance-cr•te de lÕinstallation est supŽrieure ˆ 9 kWc  : 
conformŽment ˆ lÕarticle 9 de lÕarr•tŽ tarifaire du 4 mars 2011, le producteur doit alors en effet produire une 
attestation, datant de moins de 3 mois, certifiant quÕil dispose des fonds propres pour rŽaliser lÕinstallation 
ou une offre de pr•t en vue dÕobtenir le financement pour la rŽalisation de lÕinstallation.  

8. L'Accord de Rattachement au Responsable dÕƒquilibre s'il n'est pas souhaitŽ bŽnŽficier du dispositif de 
l'Obligation dÕAchat. 

9. Le récépissé de la déclaration d’exploiter pour un type de production autre que photovolta•que, et s'il est 
souhaitŽ bŽnŽficier du dispositif d'obligation d'achat : ERDF recommande la tŽlŽprocŽdure Ç AMPERE È 
qui permet dÕobtenir, pour les installations de type Žolien, ce document en quelques clics sur le site internet 

http://www.erdfdistribution.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000023661436
http://www.perm.erdfdistribution.fr/
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suivant :  https://ampere.industrie.gouv.fr/AMPERE ; ce document peut Žgalement •tre demandŽ par Žcrit 
au Minist•re concernŽ (MEEDDM) ˆ l'adresse suivante  : 

MEEDDM/DGEC/SD3 
Arche de la DŽfense - Paroi Nord 
92055 La DŽfense CEDEX 

10. Un schŽma unifila ire de lÕinstallation  de production, ˆ fournir en cas de prŽsence de stockage dÕŽnergie 
(batteries), qui indique : 

o lÕensemble des onduleurs, le dispositif de sectionnement ˆ coupure certaine, lÕorgane de 
dŽcouplage du site (si protection de type B1 ou sectionneur automatique) ; 

o le raccordement des auxiliaires et de la batterie dÕaccumulateurs, ainsi que les connexions 
Žventuelles aux Žquipements de consommation secourus. Ce stockage dÕŽnergie ne doit servir 
qu'aux besoins propres au site en cas d'interruption de fourniture dÕERDF, et l'installation doit donc 
•tre munie de dispositif(s) interdisant ˆ chaque onduleur de secours de fonctionner en parall•le 
avec le RPD suivant les dispositions des paragraphes 2.1 et 3.1.1.1 du guide UTE C15-400.  

En cas dÕinstallation comportant un inverseur de source statique , joindre, soit le certificat de 
conformitŽ  de la protection contre le retour de tension entrŽe dŽcrite au ¤ 5.1.4 de la norme NF EN 2040-
1-1, soit ˆ dŽfaut, le schŽma de principe et de c‰blage de la protection de dŽcouplage de type F.3 utilisŽe. 

11.  Des photos (vivement souhaitŽes)  : pour le cas des demandeurs dŽjˆ raccordŽs au rŽseau (avec contrat 
de consommation), ERDF a dŽfini des modifications-types de branchement, permettant de dŽterminer, en 
fonction de la situation existante et du besoin exprimŽ, les travaux ˆ rŽaliser et le cožt associŽ. Cela 
permet de rŽaliser le chiffrage ˆ distance dans une large majoritŽ des cas, donc dÕenvoyer plus vite la 
proposition de raccordement et le CRAE. Pour analyser la demande, ERDF a nŽanmoins besoin 
dÕapprŽcier lÕenvironnement du branchement, et pour cela il est demandŽ quelques photos, numŽriques de 
prŽfŽrence : une rŽsolution XVGA (1024 x 768) suffit largement. 

Nous vous demandons (voir la planche dÕexemples plus loin ; nÕhŽsitez pas ˆ en envoyer plus que ce qui 
est demandŽ ci-dessous, surtout en cas de doute) : 

o en extŽrieur, une photo du branchement avec du recul, 

o une photo du ou des coffrets en limite de parcelle, sÕil en existe, porte fermŽe et si possible 
porte ouverte. 

Ë noter quÕun utilisateur peut ouvrir son coffret si celui -ci est ŽquipŽ d'une serrure 
rectangle, sauf sÕil doit pour cela le dŽplomber :  

    

(extrait de la norme NF C 14-100) 

 
o une photo  du Dispositif de comptage , avec suffisamment de recul pour apprŽcier la place 

disponible pour lÕinstallation (a minima 1m x 1m en option "vente totale", 50 cm x 50 cm en 
option "surplus") du dispositif supplŽmentaire, ainsi que la conformitŽ de lÕemplacement.  

S'il sÕagit d'un projet sans raccordement existant, nous vous demandons une ou plusieurs photo s de 
lÕenvironnement du projet (au moins une prise de la voie publique). 

Si, au vu des photos, une Žtude technique complŽmentaire se rŽvŽlait nŽcessaire, nous prendrions 
alors contact avec le demandeur pour une visite sur place.  
Celle-ci pourra avoir lieu plus particuli•rement dans les cas suivants  : 

o raccordement en immeuble 

o raccordement sur installation de consommation existante de puissance souscrite > 36 kVA 

o rŽseau sur potelets en toiture 

o coffret sur poteau 

Acc•s ˆ ERDF  
et ˆ l'utilisateur  

Acc•s ˆ ERDF  
uniquement  

https://ampere.industrie.gouv.fr/AMPERE
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o emplacement du tableau de comptage intŽrieur non conforme (ˆ la norme C14-100, voir 
schŽma ci-dessous) 

o ou espace insuffisant pour poser lÕextension production ˆ c™tŽ. 
 

 
(extrait du guide pratique de SƒQUƒLEC sur les branchements individuels ˆ puissance limitŽe)  

Pour mŽmoire  : 

!  Avec lÕaccord sur la proposition de raccordement, dans le cas dÕinstallations de puissance !  6 kVA par 
phase nŽcessitant une dŽclaration prŽalable, il faudra fournir le certificat de non -opposition au 
projet , ou ˆ dŽfaut une attestation dÕaccord tacite de la mairie  ˆ lÕissue du dŽlai dÕinstruction. 

!  Avant la mise en service, il faudra fournir une attestation de conformitŽ  de lÕinstallation de 
production, visŽe par CONSUEL.  

!  Le demandeur doit •tre obligatoirement titulaire (voir les Conditions GŽnŽrales du CRAE) dÕune 
assurance responsabilitŽ civile  couvrant tous les dommages corporels, matŽriels et immatŽriels 
susceptibles de survenir lors du fonctionnement de lÕinstallation de production (elle doit clairement 
mentionner la prŽsence dÕune installation de production raccordŽe au RPD). 

ModalitŽs d'envoi  : 

Formulaire et documents sont ˆ envoyer conjointement par la poste ou par mŽl. 

Si vous devez envoyer ultŽrieurement des documents complŽmentaires, merci de prŽciser la rŽfŽrence 
d'affaire ERDF si vous en disposez dŽjˆ ou les ŽlŽments permettant de retrouver votre demande (nom du 
demandeur, code postal et commune du site de production). 
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EXEMPLES DE PLANS / PHOTOS ATTENDUS  

Plan  de  s itua tion  du  te rra in  (dans tous les cas) 

C'est un plan permettant de localiser prŽcisŽment dans la rue ou le quartier, le terrain concernŽ par 
l'installation. 

Exemples :  sur parcelle construite sur parcelles nues 

      

Ce type de plan s'obtient aisŽment sur le site www.cadastre.gouv.fr 

Plan  de  Mas s e  (production pure ou quand le contrat de consommation n’est pas au nom du producteur) 

C'est un plan qui indique les limites de la ou des parcelles concernŽes par l'installation, l'emplacement 
souhaitŽ du coffret en limite de parcelle(s), ainsi que des compteurs (de production et non consommation) ; 
il peut •tre rŽalisŽ ˆ main levŽe, mais il doit prŽciser l'Žchelle ou •tre c otŽ. 

Exemple : 

 

!  Nous attirons votre attention sur les deux points suivants : 

!  L’emplacement définitif du coffret extérieur est conditionné par la proximité du réseau électrique : 
dans certains cas, il est donc possible que l’emplacement retenu soit différent de votre souhait. 
L’emplacement définitif de votre coffret extérieur vous sera précisé dans la proposition de 
raccordement. 

!  La longueur d'un branchement ne peut dépasser 30 mètres : si c'est le cas, compteurs et 
disjoncteur seront placés également en limite de parcelle, à proximité du coffret de branchement. 

 

 

Indiquer l’emplacement 
souhaité des compteurs (plus 

disjoncteur) 

Indiquer l’emplacement 
souhaité du coffret en limite 

de parcelle 

Indiquer l’emplacement du ou 
des poteaux électriques les 
plus proches, si le rŽseau de 
distribution public est aŽrien 
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Mod• les  de photos  ˆ  rŽalis er a fin  de dŽfin ir la  s o lu tion de raccordement 

de l'ins ta lla tion de production 

 

 

  

Branchement aŽrien C‰ble de branchement, vu 
de pr•s  

Branchement aŽro-
souterrain Largeur 54 cm, coffret ouvert 

 

 

  

Largeur 35 cm, coffret ouvert Coffret sur poteau, ouvert  Largeur 23 cm  Compteur extŽrieur 
apparent  

 
 

 

Compteur et disjoncteur 
dans coffrets extŽrieurs 
(gŽnŽralement dos ˆ 
dos) 

Tableau de comptage intŽrieur, vu avec recul, permettant de valider la conformitŽ de 
l'emplacement, et la place disponible pour poser lÕinstallation de production 

 

Photo 1 

Photo 3 

Photo 4 
  

Photo 2 

Serrure triangulaire 
! accès réservé RDF 

Photo 6 

Photo 5 

Photo 7 

Photo 8 

Photo 11 Photo 9 Photo 10 
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AIDE À LA SAISIE DU FORMULAIRE 

                                                      
1 Indiquer la forme juridique (exemple : SARL DUPONT) et fournir un KBIS. 

2 PrŽciser le cas ŽchŽant la fonction (Ç Maire È, Ç Directeur technique ÈÉ)  
3 Apr•s la mise en service de lÕinstallation de production, elle permettra ˆ ERDF de publier chaque semestre vers le producteur, 
les index du compteur de production (et le cas ŽchŽant du compteur de non-consommation). Si le producteur ne dispose pas 
dÕune telle adresse, il peut indiquer celle d'un tiers quÕil autorise ˆ recevoir les index et quÕil aura džment informŽ. 
Ë tout moment, le producteur pourra changer cette adresse Žlectronique en sÕadressant ˆ son conseiller ERDF. 
(Cette adresse Žlectronique nÕest pas nŽcessaire dans le cas dÕun raccordement en autoconsommation). 
4 LÕautorisation permet dÕexprimer la demande de raccordement aupr•s d'ERDF et de prendre connaissance des informations 
relatives ˆ ce raccordement.  
5 Le mandataire agit au nom et pour le compte du demandeur : il devient lÕinterlocuteur d'ERDF jusquÕˆ la mise en service du 
raccordement, y compris pour les prises de rendez-vous. Tous les courriers lui sont ainsi systŽmatiquement envoyŽs. Il peut en 
outre, si les cases du mandat correspondantes sont cochŽes, signer le CRAE (dans tous les cas rŽdigŽ au nom du producteur) 
et la proposition de raccordement, et/ou rŽgler les diffŽrents frais liŽs au raccordement.  
6 Ë prŽciser si sociŽtŽ : donner alors le titre ou la fonction (par exemple : "Directeur", "ingŽnieur-conseil"É).  

7 CÕest ce nom qui sera repris en page de garde du contrat ; par dŽfaut, cÕest le nom du demandeur qui sera utilisŽ. 

8 Ë cocher dans le cas dÕune installation, photovolta•que en particulier, partagŽe (sur un toit ou un terrain commun) ou ˆ 
raccorder sur un ouvrage de branchement partagŽ (colonne d'immeuble si implantation sur un toit de b‰timent)É  

9 Inutile de remplir ce cadre si la production est destinŽe ˆ •tre enti•rement consommŽe sur le site.  

10 RŽfŽrence sur 14 chiffres (indŽpendante du fournisseur) ˆ relever sur la derni•re facture de consommation d'ŽlectricitŽ  ; si la 
puissance souscrite est supŽrieure ˆ 36 kVA, fournir le n¡ IDC.  

11 Tel qu'il est Žcrit sur la derni•re facture  de consommation d'ŽlectricitŽ. 

12 En aŽrien : les conducteurs arrivent en aŽrien sur le b‰timent desservi ; en aŽro-souterrain, le rŽseau est aŽrien sur la voie 
publique mais les conducteurs arrivent en souterrain au b‰timent desservi. 

13 Si le disjoncteur est dans le local mais le compteur ˆ lÕextŽrieur, ce dernier est susceptible dÕ•tre dŽplacŽ, durant les travaux, 
ˆ proximitŽ du disjoncteur et de nÕ•tre plus accessible, de ce fait, de la voie publique. Il pourra alors vous •tre demandŽ lÕacc•s 
ˆ ce compteur lors de chaque relevŽ semestri el. 

14 En vente de la totalitŽ (en vente du surplus, une surface moindre est nŽcessaire, d'environ 50 cm x 50 cm). 

15 Disponible moyennant Žventuellement des travaux d'amŽnagement ˆ la charge du demandeur (exemple : dŽmontage 
dÕŽtag•re, dŽplacement de robinet ou conduite, passage dÕenduitÉ) 

16 Sont par exemple autorisŽs : couloir, sŽjour/salle ˆ manger, bureau, entrŽe, garage, chaufferieÉ et interdits  : les locaux 
humides, mal ventilŽs ou offrant un acc•s malaisŽ (salle de bain, cave, escalier, placardÉ) , ainsi que ceux o• la venue 
inopinŽe dÕun agent du distributeur est susceptible de causer une g•ne ˆ lÕutilisateur (lieux dÕaisance, chambre ˆ coucherÉ). 
Se reporter si nŽcessaire ˆ la norme C14 -100 et voir aussi les schŽmas Ç SƒQUƒLEC  È fournis dans la prŽsente note avec le 
rŽcapitulatif des pi•ces ˆ joindre ˆ la demande.  

17 Il ne doit pas y avoir de point dÕeau (robinetÉ) ˆ moins de 60 cm, de source de chaleur (chaudi•reÉ) ˆ moins de 40  cm ni 
dÕinstallation de gaz ˆ moins de 10  cmÉ Se reporter si nŽcessaire ˆ l a norme C14-100. 

18 Un nouveau branchement spŽcifique devra alors •tre rŽalisŽ ˆ partir de la voie publique pour le raccordement de lÕinstallation 
de production : le demandeur sera traitŽ comme un Ç producteur pur È Ð rŽpondre aux questions du cadre ci-dessous. 

19 Dans ce dernier cas, ce formulaire vient en complŽment de celui rempli pour la demande consommation, et sauf cas 
particulier ˆ examiner, les donnŽes ci -dessous (nŽcessaires uniquement en cas dÕoption de vente de la totalitŽ) devraient 
concorder pour les deux raccordements Ç consommation È et Ç production È. 

20 Dans les deux cas, ERDF fournit et met en Ïuvre le c‰ble entre le coffret en limite de parcelle et le panneau de comptage 
mais le demandeur peut choisir de (faire) rŽaliser la tranchŽe et poser le fourreau, ce qui peut •tre plus avantageux pour lui en 
termes de cožt, de dŽlais, de logistiqueÉ  

21 Si cette distance est supŽrieure ˆ 30 m•tres, le point de livraison (donc le disjoncteur de branchement, ainsi que le compteur) 
est Žtabli en limite de parcelle, et la rŽalisation de la liaison entre le point de livraison et le site est ˆ la charge du demandeur. 
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22 Conformément à l’annexe 1 de l’arrêté du 4 mars 2011, la valeur Q correspond à la puissance crête de l’ensemble des autres 
installations raccordées ou en projet. 

23 Il est demandé alors en vue de l'établissement du contrat d'achat (si l'obligation d'achat est demandée) la répartition de la 
puissance installée sur les différentes natures possibles de l'installation (généralement, une seule à renseigner) : voir annexe 1 
de l'arrêté du 04/03/2011, paru au Journal Officiel du 05/03/2011et disponible sur le site de LÉGIFRANCE à l'adresse :   
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000023661436  
24 Donnée obligatoire pour les demandes de raccordement envoyées après le 1er juillet 2011. 

25 Si l'installation est de type photovoltaïque et que le producteur souhaite bénéficier de l’obligation d’achat, il n'y a aucune 
démarche à engager pour le contrat d'achat : les informations fournies à ERDF par la présente demande, seront transmises à 
l'Agence Obligation d'Achat Solaire d’EDF qui prendra directement contact avec le producteur après la mise en service. Sinon 
le demandeur, muni d'un certificat ouvrant droit à obligation d'achat (délivré par les DRIRE), aura à déposer une demande de 
contrat d'achat auprès de son Agence Obligation d'Achat régionale (site http://www.edf.fr/ et rubrique "EDF achète votre 
électricité"). 

26 Un "demandeur sans contrat de consommation" ne peut choisir que l’option "vente totale" ; par ailleurs, l’option "vente du 
surplus" n’est possible que si le demandeur est aussi le titulaire du contrat de consommation. 

27 Il n'y a pas établissement d’une proposition de raccordement dans ce cas et seule une Convention d’Exploitation organisera 
les modalités d’exploitation avec le Réseau Public de Distribution. 

28 La puissance maximale de l’installation est définie par la réglementation comme « la somme des puissances unitaires 
installées des machines électrogènes susceptibles de pouvoir fonctionner simultanément » : c'est elle qui doit figurer dans la 
déclaration d'exploiter (dans les cas où celle-ci est nécessaire). Dans le cas de la production photovoltaïque avec obligation 
d’achat, cette puissance maximale doit être inférieure ou égale à la somme des puissances-crêtes installées. 

29 La puissance de raccordement en injection est définie par le demandeur comme la puissance maximale qu'il souhaite injecter 
ou pouvoir injecter au RPD ; elle ne peut pas dépasser 6 kVA en monophasé. 

30 Les trois valeurs doivent être inférieures ou égales à 12 kVA. ERDF rappelle l’intérêt du demandeur à équilibrer au mieux son 
installation triphasée, pour limiter les frais de raccordement et les risques de surtension. 

31 Si c'est un autre type d'onduleur qui est finalement installé, merci d'en aviser l'ARÉPROD (il n'est pas nécessaire de refaire la 
demande); veillez également à ce que le dossier transmis à CONSUEL soit à jour. 

32 Elle doit être d’un type apte à l’exploitation (voir liste des matériels aptes à l’exploitation dans la Documentation technique de 
référence d’ERDF) et devra être vérifiée et réglée par nos soins (prestation payante du catalogue de prestations du 
Distributeur). 

33 Cette date nous permet d’apprécier l’état d’avancement du projet mais peut être incompatible avec nos délais d’étude et de 
réalisation ou ceux d’autorisations administratives. Si en particulier des travaux sur le domaine public sont nécessaires, ERDF 
engage, pour le compte du demandeur, les démarches pour l’obtention d’autorisations administratives qui peuvent nécessiter 
un délai de plusieurs semaines ; s’il y a lieu, une autre date sera fixée en commun. 

http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000023661436
http://www.edf.fr/
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 Mandat spŽcial de reprŽsentation pour le raccordement 
dÕun ou plusieurs sites au rŽseau public de distribution d'ŽlectricitŽ  

Identification :  ERDF-FOR-RAC-02E 
Version :  V.3 Nombre de pages : 3 

Version Date Nature de la modification Annule et remplace 

1 01/11/2006 CrŽation - 

2.1 29/08/2007 
Modification du champ dÕapplication et 

introduction de deux options dÕexercice du mandat  

2.2 14/04/2008 Mise ˆ  lÕidentitŽ visuelle dÕERDF  FOR-CF-27E 

3 09/07/2008  
Adaptation du document au pŽrim• tre variable 

du mandat exercŽ par le Mandataire ; intŽgration des 
remarques recevables formulŽes lors de la concertation externe 

V.2.2 

!   Document(s) associŽ(s) et annexe(s) 
ERDF-NOI-RAC-03E 

! "RŽsumŽ 
Ce document est le mod•l e de mandat spŽcial de reprŽsentation recommandŽ par ERDF pour le raccordement 
dÕun ou plusieurs sites, nommŽment dŽsignŽs ou situŽs dans une zone gŽographique dŽfinie, au rŽseau public 
de distribution dÕŽlectricitŽ dont ERDF est gestionnaire.  

 
Ce mandat permet au mandataire dÕeffectuer, au nom et pour le compte du mandant, les dŽmarches nŽcessaires 
aupr•s dÕERDF, pour le raccordement du ou des sites dont le mandant est ma”tre dÕouvrage. 

 
Ce document doit •tre produit, par le mandataire, ˆ ERDF, lors de toute demande de raccordement ou de toute 
dŽmarche effectuŽe en vue de celui-ci. 



2/3 ERDF-FOR-RAC-02E
 

Le mandataire peut éventuellement mettre ce document sous son identité visuelle (logo) et ajouter une identification permettant de faire le 
lien avec son offre commerciale (Annexe n°X). 

 

Mandat spŽcial de reprŽs entation pou r le raccorde ment 
dÕun ou plusieurs sites au rŽseau public de distribution dÕŽlectricitŽ  

 
Entre les soussignŽ s 1: 
! " M. ou Mme (nom, prŽnom) É É É É É É É É É É ... domiciliŽ(e) ˆ  É É É É É É É É É .. 

oouu  

! " La sociŽtŽ [dŽnomination et forme sociale, adresse du si• ge, n¡RCS, capital social, qualitŽ] reprŽsentŽe 
par M. ou Mme É É É É É  [Titre/Fonction], džment habilitŽ(e) ˆ  cet effet, 

oouu  

! " La CollectivitŽ Locale É ÉÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉÉ ÉÉ ÉÉÉÉ É. reprŽsentŽe 
par M. ou Mme É É É É É  [Titre/Fonction], džment habilitŽ(e) ˆ  cet effet, 
 
ci-apr•s dŽsignŽ(e) par Ç Le Mandant È dÕune part, 
 
et 
 
La sociŽtŽ [dénomination et forme sociale, adresse du siège, n°RCS, capital social, qualité], reprŽsentŽe par 
M. ou MmeÉ É É É . [Titre/Fonction], džment habilitŽ(e) ˆ  cet effet, 
 
ci-apr• s dŽsignŽe par Ç Le Mandataire È dÕautre part, 
 
Le Mandant et le Mandataire peuvent •t re dŽsignŽs individuellement par le terme Ç Partie È ou collectivement 
par le terme Ç Parties È. 
 
Il a ŽtŽ conv enu et arr•tŽ  ce qui suit : 
 
Par le prŽsent mandat spŽcial, le Mandant donne pouvoir au Mandataire, et ˆ  lui seul, dÕeffectuer, en son nom 
et pour son compte,  les dŽmarches nŽcessaires aupr• s dÕERDF, gestionnaire du rŽseau public de distribution 
dÕŽlectricitŽ, sur la ou les communes concernŽes par cette opŽration, pour le raccordement du ou des sites 
dont il est le ma”tre dÕouvrage et dont la dŽsignation et la localisation gŽographique suivent.  
 
Le Mandataire devient lÕinterlocuteur dÕERDF pour toutes les Žtapes du raccordement. Ë ce titre, il est seul 
destinataire des documents relatifs au dŽroulement de lÕopŽration de raccordement. 
 
Dans le cadre de ce mandat, le Mandant donne pouvoir au Mandataire, pour chaque site ˆ raccorder, de 2: 
 
! " signer en son nom et pour son compte la proposition de raccordement, celle-ci Žtant rŽdigŽe au nom du : 

! " Mandant, 
ou 

! " Mandataire au nom et pour le compte du Mandant, 
 
! " le cas ŽchŽant, signer en son nom et pour son compte la convention de raccordement, celle-ci Žtant 
rŽdigŽe au nom du : 

! " Mandant, 
ou 

! " Mandataire au nom et pour le compte du Mandant, 
 

                                                      
1 Cocher la case correspondante 
 
2 Cocher la ou les cases correspondant au pŽrim• tre du mandat choisi par le Mandant 
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! " en cas de production de puissance de raccordement !  36 kVA, signer en son nom et pour son compte le 
Contrat de Raccordement, dÕAcc•s au rŽseau et dÕExploitation (CRAE), 
 
! " procŽder en son nom aux r•gleme nts financiers relatifs au raccordement. 
 
En considŽration du prŽsent mandat spŽcial, le Mandataire pourra notamment demander aupr• s des services 
compŽtents dÕERDF, la communication de toute information confidentielle concernant le Mandant, au sens du 
dŽcret n¡ 2001-630 du 16 juillet 2001 modifiŽ, relatif ˆ la confidentialitŽ des informations dŽtenues par les 
gestionnaires de rŽseaux publics de transport ou de distribution dÕŽlectricitŽ. 
 

Les informations communiquŽes ne peuvent concerner que les seules informations utiles ˆ lÕŽtude et ˆ la 
rŽalisation du raccordement du ou des sites dont le Mandant est Ma”tre dÕouvrage et dont lÕidentification et la 
description figurent au prŽsent mandat, ˆ  lÕexclusion de toute autre utilisation. 
 
DŽsign ation du ou des si tes don t le raccord ement au rŽseau public de distribution est ˆ rŽaliser : 
 

Zone gŽographique : 

Nature des opŽrations 3 : 
 

ou, pour chacun des sites nommŽment dŽsignŽs : 

Adresse :  

Commune(s), code postal : 

Nature des opŽrations 3 : 
 

Nature et durŽe du mand at : 

Le prŽsent mandat spŽcial est donnŽ pour le ou les seuls sites ci-dessus mentionnŽs. Il prend effet ˆ  la date de 
sa signature. Il est valable pour le raccordement des sites dont la demande a ŽtŽ exprimŽe dans lÕannŽe qui 
suit sa signature et prend fin lors de la mise ˆ  disposition par ERDF des ouvrages de raccordement de ces 
sites. 
 
Le Mandataire ne peut pas •tre tenu pour responsable des dŽlais des rŽponses faites par ERDF ou lÕun de ses 
prestataires, ni des dŽlais de rŽalisation des travaux de raccordement qui sont de la stricte compŽtence 
dÕERDF. De m•me le Mandataire ne peut pas •tre tenu pour responsable des dŽlais de rŽponse faite par le 
Mandant ou lÕun des ses prestataires. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, dont un est remis ˆ chacune des Parties, qui reconna”t en avoir re•u  
communication. 
 
 
Le Mandant (Nom)       Le Mandataire (Nom) 
(lieu, date et signature et cachet Žventuel)    (lieu, date, signature et cachet) 

                                                      
 
3 Logements individuels ou groupŽs, locaux commerciaux ou professionnelsÉ  



Nom et adresse [selon le cas, de lÕorganisme bancaire, du commissaire aux comptes ou du
comptable public]
ÉÉÉÉÉÉÉ..
ÉÉÉÉÉÉÉ.
ÉÉÉÉÉÉÉ.

ATTESTATION

[M/Mme [¥] rŽsidant ˆ  [¥] / La sociŽtŽ [¥], dont le si•ge social est situŽ [¥], immatriculŽe au
registre du commerce et des sociŽtŽs de [¥] sous le numŽro [¥], reprŽsentŽe par [¥] agissant en
quali tŽ de [¥] / La [¥]1, reprŽsentŽe par [¥] džment habilitŽ en vertu dÕune dŽlibŽration du  [¥]]
(dŽsignŽ(e) ci-apr•s le Producteur)

projette de rŽaliser ˆ  lÕadresse [¥]2 une installation de production dÕŽlectricitŽ utilisant
lÕŽnergie radiative du soleil  (dŽsignŽe ci-apr•s lÕInstallation), dont les caractŽristiques
principales sont les suivantes :

! Nature de lÕinstallation : [¥]3 ;

! Puissance cr•te totale installŽe ou, selon le cas, puissance Žlectrique maximale : [¥]

Nous, soussignŽs [¥], agissant en qualitŽ de [¥], džment reprŽsentŽ(e) par [¥], certifions, par la
prŽsente, que  [¥]4 dispose de fonds propres, ˆ  la date du [¥]5, ˆ  hauteur de 0,6 Euros par watt
pour la rŽalisation de lÕInstallation, ainsi que pour lÕensemble de ses projets en file dÕattente ˆ
la date du 5 mars 2011.  

Pour faire et valoir ce que de droit,

Fait ˆ É., le ÉÉÉÉÉ..

[Mention de la qualitŽ du signataire et signature]

1. Indiquer prŽcisŽment les rŽfŽrences et coordonnŽes de la personne morale de droit public concernŽe :
collectivitŽ territoriale, Žtablissement public de coopŽration intercommunaleÉ

2.  Indiquer prŽcisŽment les coordonnŽes compl•tes du lieu de lÕInstallation, ainsi que le dŽpartement, la rŽgion
ou la collectivitŽ territoriale dÕimplantation.

3. ConformŽment ˆ lÕarticle 2 de lÕarr•tŽ du 4 mars 2011, il sÕagit dÕindiquer :
- installation respectant les crit•res d'intŽgration au b‰ti, installation respectant les crit•res d'intŽgration

simplifiŽe au b‰ti ; autre installation ;
-  usage principal du b‰timent d'implantation lorsque l'installation respecte les crit•res d'intŽgration au

b‰ti.

4. Indiquer, selon le cas, le nom du Producteur ou de son actionnaire majoritaire.

5. Date de la derni•re annŽe auditŽe. 



Nom et adresse de lÕorganisme bancaire ou financier
ÉÉÉÉÉÉÉ..
ÉÉÉÉÉÉÉ.
ÉÉÉÉÉÉÉ.

ATTESTATION

[M/Mme [¥] rŽsidant ˆ  [¥] / La sociŽtŽ [¥], dont le si•ge social est situŽ [¥], immatriculŽe au
registre du commerce et des sociŽtŽs de [¥] sous le numŽro [¥], reprŽsentŽe par [¥] agissant en
quali tŽ de [¥] / La [¥]1, reprŽsentŽe par [¥] agissant en qualitŽ de [¥]] (dŽsignŽ(e) ci-apr•s le
Producteur)

projette de rŽaliser ˆ  lÕadresse [¥]2 une installation de production dÕŽlectricitŽ utilisant
lÕŽnergie radiative du soleil  (dŽsignŽe ci-apr•s lÕInstallation), dont les caractŽristiques
principales sont les suivantes :

! Nature de lÕinstallation : [¥]3 ;

! Puissance cr•te totale installŽe ou, selon le cas, puissance Žlectrique maximale : [¥]

Nous, soussignŽs [¥], agissant en qualitŽ de [¥], džment reprŽsentŽ(e) par [¥], certifions, par la
prŽsente, avoir formulŽ une offre de pr•t portant sur le financement nŽcessaire ˆ  la rŽalisation
de l'Installation. Cette offre, rŽdigŽe en langue fran•aise et mentionnant les caractŽristiques de
lÕInstallation mentionnŽes ci-dessus, est annexŽe ˆ la prŽsente attestation. 

Le cas ŽchŽant : Cette offre est conditionnŽe ˆ  lÕobtention par le Producteur du tarif d'achat
rŽsultant de l'application des conditions de l'annexe 1 de lÕarr•tŽ du 4 mars 2011 fixant les
conditions d'achat de l'ŽlectricitŽ produite par les installations utilisant l'Žnergie radiative du
soleil  telles que visŽes au 3¡ de l'article 2 du dŽcret n¡ 2000-1196 du 6 dŽcembre 2000 pour le
trimestre en cours et/ou au fait que le cožt du raccordement de l'Installation au rŽseau public
d'ŽlectricitŽ tel que prŽcisŽ dans la proposition technique et financi•re du gestionnaire de
rŽseau n'exc•de pas la somme de 500 euros multipliŽ par la puissance cr•te, exprimŽe en
kilowatt, de l'Installation.

Pour faire et valoir ce que de droit,

Fait ˆ É., le ÉÉÉÉÉ..

[Mention de la qualitŽ du signataire et signature]

1. Indiquer prŽcisŽment les rŽfŽrences et coordonnŽes de la personne morale de droit public concernŽe :
collectivitŽ territoriale, Žtablissement public de coopŽration intercommunaleÉ

2.  Indiquer prŽcisŽment les coordonnŽes compl•tes du lieu de lÕInstallation, ainsi que le dŽpartement, la rŽgion
ou la collectivitŽ territoriale dÕimplantation.

3. ConformŽment ˆ lÕarticle 2 de lÕarr•tŽ du 4 mars 2011, il sÕagit dÕindiquer :
- installation respectant les crit•res d'intŽgration au b‰ti, installation respectant les crit•res d'intŽgration

simplifiŽe au b‰ti ; autre installation ;
-  usage principal du b‰timent d'implantation lorsque l'installation respecte les crit•res d'intŽgration au

b‰ti.



SociŽtŽ ÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉ  
(Adresse) ÉÉÉÉÉÉÉÉ..  
ÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉÉ.  
ÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉÉ.  
ÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉÉ.   

EDF AOA 
       DŽpartement Obligations 

dÕAchat 
Agence Obligation dÕAchat 
Solaire 
BP 3013 
69 399 Lyon Cedex 3 

 
        Fait ˆ ÉÉÉÉÉ.., le ÉÉ.  
 
Objet  : DŽclaration sur lÕhonneur du syst•me dÕIntŽgration [au B‰ti]/[SimplifiŽe au 
B‰ti]. 
RŽfŽrence de lÕinstallation  : [n¡ CRAE ou n¡ BTA] 
 
Madame, Monsieur,  
 
En application du dispositif de lÕarticle 6, de lÕannexe 2 de lÕarr•tŽ du 04 mars 2011, 
je soussignŽ(e), M ou MmeÉÉÉÉÉÉÉÉ ÉÉÉÉ.., en qualitŽ de 
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ de la sociŽtŽ ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ certifie par la 
prŽsente que :  
 

¥ lÕintŽgration [au b‰ti]/[simplifiŽe au b‰ti] a ŽtŽ rŽalisŽe dans le respect des 
r•gles dÕŽligibilitŽ telles quÕindiquŽes ˆ lÕannexe 2 de lÕarr•tŽ du 04 mars 
2011 ; 

¥ les ouvrages exŽcutŽs pour incorporer lÕinstallation photovolta•que dans le 
b‰timent ont ŽtŽ con•us et rŽalisŽs de mani•re ˆ satisfaire lÕensemble des 
exigences auxquelles ils sont soumis : 

o les r•gles de conception et de rŽalisation visŽes par les normes NF 
DTU ; 

[A prŽciser, le cas ŽchŽant]ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
o OU des r•gles professionnelles ou des Žvaluations techniques (avis 

technique, dossier technique dÕapplication agrŽment technique 
europŽen, apprŽciation technique expŽrimentale, PassÕInnovation 
enqu•te technique nouvelle)  ; 

[A prŽciser, le cas ŽchŽant] ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
o OU toutes autres r•gles Žquivalentes dÕautres pays membres de 

lÕEspace Žconomique europŽen. 
[A prŽciser, le cas ŽchŽant] ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.  
 
Je certifie Žgalement que cette dŽclaration a bien ŽtŽ transmise au futur producteur 
dont lÕinstallation est lÕobjet de la prŽsente attestation.   
 
        M ou Mme ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  

Signature : 



 

HESPUL !  ENERGIES RENOUVELAB LES ET EFFICACIT E ENERGETI QUE 

114, boulevard du 11 novembre / F-69100 VI LL EURBANNE !  TŽl : +33 (0)4 37 47 80 90 !  www.hespul.org 
 

 

 

BULLETIN DÕADHESION  
Association HESPUL  

AnnŽe 2011  
 
 

  Je souhaite adhŽrer ˆ HESPUL   
  Je souhaite rŽ adhŽrer ˆ HESPUL  

 
 Particulier (25 ! )  

 
 Particulier -  Ch™meur ou Etudiant (10 ! )  

 
 CollectivitŽ Ð Montant : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  

(0,10 !  par habitant, plafo nnŽ ˆ 2000 ! )   
Commune de  : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
Nombre dÕhabitants : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 

 Entreprise, association et autre structure (85 ! )  
Merci de remplir une demande de renseignements  
(voir ci - contre)  
 

 Je souhaite faire un don ˆ HESPUL  
Montant : ÉÉÉÉÉÉÉ ÉÉÉÉÉÉÉÉ !  
 
Nom de la structure : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
Nom  : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
PrŽnom : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
Adresse : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
CP : _ _ _ _ _  Ville  : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
TŽl : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
Fax  : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 @ : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 
Date :  __/__/__   Signature :  
 
 
Ce sont des adhŽsions de soutien.  
Nos conseils sur le dŽpartement du Rh™ne et en Photo volta•que sont 
gratuits et ouverts aux non adhŽrents. Un re•u fiscal vous sera envoyŽ 
pour les dons et adhŽsions. Les demandes dÕadhŽsions sont validŽes 
par le conseil dÕadministration dÕHESPUL (dŽlais pouvant dŽpasser 60 
jours).  
 
 

 DEMANDE DE RENSEIGNEMEN TS  
 Association HESPUL  
 AnnŽe 2011  
 
Entreprises et Associations  
 
Cette fiche a pour but de mieux vous conna”tre et de savoir quel 
intŽr•t vous portez ˆ HESPUL. Elle va permettre ˆ notre conseil 
dÕadministration de valider votre adhŽsion. NÕhŽsitez pas ˆ j oindre tout 
document que vous jugerez utile.  
 
Nom de la sociŽtŽ ou association  : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
Nom de lÕinterlocuteur : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
Nom du GŽrant ou du PrŽsident : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
Adresse  :ÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ É..ÉÉ.ÉÉÉ  
CP : _ _ _ _ _  Ville  : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
TŽl : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
Fax  : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 @ : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
Site Internet  : ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 
Quel est lÕobjet de votre sociŽtŽ ou association (vous pouvez joindre 
les statuts) ?  
ÉÉÉ..ÉÉ.ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉÉÉ  
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 
Quel est le nombre de salariŽs ?  : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 
Quelles sont les actions env ironnementales que vous menez ou que 
vous envisager de mettre en place au sein de votre structure ?  
ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉ
ÉÉÉ..ÉÉ.ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉÉÉ  
 
Et ˆ quelle ŽchŽance ? : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
ÉÉÉÉÉÉ ÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ  
 
Quelles sont les informations que vous souhaitez communiquer ?  
ÉÉÉ..ÉÉ.ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..ÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉÉÉÉ  
 
Date : __/__/__   Signature :  
 
 


